Règlement des 3èmes Trophées de l’Insertion du MEDEF

Objectif des 3èmes Trophées de l’Insertion :
Les Trophées de l’Insertion du MEDEF ont pour objet de valoriser les initiatives innovantes des entreprises en matière d’insertion professionnelle des personnes handicapées et de sensibiliser les entreprises à cette question.

Ils font partie des actions du MEDEF visant à promouvoir la diversité dans les entreprises.

Les 3èmes Trophées de l’Insertion seront remis par la Présidente du MEDEF, Madame Laurence Parisot, qui récompensera des entreprises ayant mené une action significative dans le domaine de l’insertion professionnelle des personnes handicapées.
Conditions de participation

Toutes les entreprises privées, quelle que soit leur taille et leur secteur d’activité ayant mis en place une ou plusieurs actions innovantes ou des « bonnes pratiques » en matière d’insertion professionnelle de travailleurs handicapés, peuvent participer.

Les démarches initiées peuvent être achevées ou en cours de réalisation.

Les trophées

Les entreprises peuvent concourir à l’un des Trophées suivants :

· Mise en place d’une politique d’embauche de personnes handicapées,
· Actions en faveur des jeunes diplômés handicapés (par exemple : partenariat école/entreprise, développement de stages de découverte, développement de l’apprentissage et des contrats de professionnalisation, aide à la définition d’un projet professionnel ….),
· Maintien dans l’emploi de personnes devenues handicapées,
· Prix spécial du jury (actions exemplaires ou innovantes d’entreprises ou d’organisations patronales).
Le jury

Le jury est composé de la présidente du MEDEF, de membres du Conseil Exécutif du MEDEF et du président de l’Agefiph.

Les membres du jury ne peuvent voter pour leur entreprise ou l’organisme qu’ils représentent.

Les critères de sélection des dossiers de candidature

La sélection s’opérera sur les situations les plus marquantes selon différents critères :
· le caractère innovant de la démarche engagée, 
· la motivation et les efforts du chef d’entreprise, 
· les résultats obtenus, 

· la possibilité que cette action soit transférable dans d’autres entreprises.
La constitution du dossier de candidature :

Il comprend 

· Le dossier de candidature complété

· Tout document ou support permettant de comprendre l’action menée.
La date limite de dépôt des candidatures :

Les dossiers de candidature sont à adresser au plus tard le 31 juillet 2006 au MEDEF : 
Direction des relations sociales

55 avenue Bosquet

75 330 Paris cedex 07
Un comité de sélection étudiera l’ensemble des dossiers de candidature reçus et fera une première sélection des dossiers à présenter au jury.

Date de remise des Trophées de l’Insertion

Les trophées seront remis par la Présidente du MEDEF, Madame Laurence Parisot, le mardi 10 octobre 2006.
Acceptation du règlement :
La décision du jury sera rendue publique. Les candidats et les lauréats s’engagent à répondre aux sollicitations des médias.

En posant leur candidature, les entreprises autorisent le MEDEF à diffuser la fiche de synthèse de leur dossier.

Informations 
MEDEF

Direction des Relations Sociales
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